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ARTICLE 17

Supprimer l'alinéa 7.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet de loi de ratification des actes des collectivités d’outre-mer, prévu dans l'article, alourdit la 
procédure d’habilitation et retardera, de surcroit, la mise en œuvre des décisions des collectivités 
des outre-mer ; d’où la suppression de la mesure.


